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Le Président de la République a participé au neuvième congrès mondial contre la peine de
mort à la Maison de la Radio et de la Musique le mardi 30 juin 2026.

Comme le Président s’y était engagé à l’occasion du 75e anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l’Homme, la France a accueilli le Congrès mondial pour la seconde fois.

Cet évènement a pour objectif de renforcer l’engagement du pouvoir judiciaire, de mobiliser les
jeunes générations et plus largement l’ensemble des acteurs, y compris régionaux.

Le Congrès intervient dans un contexte paradoxal de croissance constante du nombre d’États
abolitionnistes (114 États aujourd’hui), mais aussi de forte recrudescence du nombre
d’exécutions.

Près d'un an après la panthéonisation de Robert Badinter et 45 ans après l’abolition de la peine
de mort en France, le chef de l’État a rappelé à cette occasion l’importance de ce combat, le
rôle moteur de la France en faveur de l’abolition universelle et le rôle clé des organisations
internationales et de la société civile.
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